
Compte-rendu de l’assemblée générale de l’association LESC - Lescar 

Energie Solaire Citoyenne du lundi 24 juin 2024 

 

8 présents: Jean-Yves Frouté (président), Jean-Marc Sotiropoulos (secrétaire), Régine 

Frouté (trésorière), Michel Bonis, Irène Bonis, Pierre Pédenaud, Chantal Lini, Myriam 

Bokam. 

 

L’assemblée générale ordinaire est ouverte à 18h30. 

 

Le président rappelle les règles de fonctionnement du bureau et d’organisation de 

l’assemblée générale ordinaire, tels que définis dans les statuts de l’association.  

L’association compte aujourd’hui 10 adhérents. 

Voici l’agenda de cette première assemblée générale ordinaire. 

1. Le bilan de l’année écoulée 

2. Le programme des activités pour l’année à venir 

3. La situation financière de l’association (bilan des comptes annuels) 

4. Le montant de la cotisation annuelle 2024 et 2025 

Bilan de l’année écoulée: 

Le président fait le bilan de l’activité de l’association depuis les premiers contacts avec la 

municipalité de Lescar en décembre 2021, la création de l’association en juin 2023 et les 

investigations menées pour faire aboutir un projet solaire citoyen sur la commune de Lescar: 

 
Le rapport moral & social 2023 est approuvé à l’unanimité 

  



 

Le programme des activités pour l’année 2024 

Le président documente les activités déjà réalisées sur 2024 et le programme des activités 

envisagées. 

De nouveaux adhérents sont venus grossir les rangs de l’association depuis le début 

d’année. 

Pour 2024, l’’activité de l’association est focalisée sur les deux sujets suivants : 

Projet solaire citoyen : 

Malgré l’étude de faisabilité positive réalisée par ENERCOOP, le projet citoyen envisagé sur 

le terrain appartenant à la société AXA/SCC n’a malheureusement pas pu aboutir suite à la 

réponse négative d’AXA. 

La mairie de Lescar a confirmé son soutien à la réalisation d’un projet citoyen et proposé de 

nouvelles options sur du domaine municipal : une parcelle municipale en bordure de la voie 

ferrée et des toitures des bâtiments municipaux de Victor Hugo ou du Laou. 

L’association s’est engagée à étudier la faisabilité de projet(s) citoyen(s). 

Forum Energie Solaire: 

L’association va organiser un “Forum énergie solaire : des solutions de l’individuel au 

collectif” le samedi 19 octobre au gymnase Victor Hugo. 

 
Le programme 2024 est approuvé à l’unanimité. 

 

  



 

La situation financière de l’association 

Comme il y a eu peu de dépenses en 2023, la trésorière présente le bilan financier de 

l’association à juin 2024, en détaillant la nature des dépenses et recettes enregistrées. 

La comptabilité (de trésorerie) est tenue sur un logiciel en accès gratuit pour les associations 

(Microcompta). 

L’association dispose d’ un compte bancaire au Crédit Agricole. 

 
Le bilan financier à la date de l’assemblée générale fait apparaître un excédent de 4765,98 

euros, porté par les subventions de la municipalité de Lescar (1000 euros) et de la région 

Nouvelle Aquitaine (5762,4 euros), avec des dépenses à venir pour l’organisation du forum 

énergie solaire et pour le projet citoyen (faisabilité et support Ciréna). 

 



 
Le bilan financier est approuvé à l’unanimité. 

 

Le montant de la cotisation annuelle 2024 et 2025 

Le montant de la cotisation annuelle à 10 euros est approuvé à l’unanimité. 

 

Il est rappelé que l’association a signé le Contrat d’Engagement Citoyen au mois de 

mars 2024. 

 

Le président clôt l’assemblée générale à 19h30. 

 

Jean-Yves Frouté (président)    Jean-Marc Sotiropoulos (secrétaire) 

        

      


